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EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris,  agissan t  en  vertu  de  la  délibéra t ion  2025  DGRI  9  du  Conseil  de
Paris  de  juillet  2025,  portan t  s ubventions  (80.000  euros)  et  conventions  avec  11
associa tions  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  «  Label  SOLIDEV  2025  »,  a  conclu  le
10  juillet  2025  une  convention  annuelle  d’objectifs  avec  l’associa tion  ACTIONS
SANTÉ  FEMMES  (ASF)  pour  la  mise  en  œuvre  du  projet  intitulé  «  Promouvoir  la
santé  gynécologique  des  femmes  et  des  jeunes  filles  de  la  région  Atsimo-
Andrefana  »  à  Madagasc a r .

Ce  projet  vise  à  améliore r  l’accès  à  la  santé  des  femmes  et  à  réduire  les  risques  de
grossesse s  précoces  à  travers  des  ateliers ,  des  consulta t ions  de  contrace p t ion,  des
sessions  de  dépis tage  et  la  formation  des  sagesfemm e s  au  traiteme n t  immédia t  des
lésions  précancé r e u s e s .

Une  subven tion  de  10.000  euros  a  été  accordée  à  l’associa tion  pour  la  réalisa tion
de  ces  actions,  dans  le  cadre  d’une  convention  d’une  durée  initiale  de  18  mois.

Toutefois,  la  première  mission  prévue  en  novembr e  2025  n’a  pu  être  réalisée  en
raison  de  la  dégrada t ion  du  contexte  sécuri t ai re  à  Madagas ca r  et  de  la  suspension
des  liaisons  aérienne s .  Afin  de  perme t t r e  la  réalisa tion  complète  des  trois  missions
prévues ,  il  est  proposé  de  prolonge r  la  durée  de  la  convention  de  6  mois,  soit
jusqu’au  30  juin  2027.

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  ce  projet,  j’ai  l’honneur  de  vous  propose r  d’approuve r
le  prolonge m e n t  de  6  mois  de  la  convention  conclue  avec  l’associa tion  ACTIONS
SANTÉ  FEMMES  et  de  m’autorise r  à  signer  l’avenan t  correspond a n t ,  dont  le  texte
est  joint  au  présen t  projet  de  délibéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.1115-
1,  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  2025  DGRI  9  adoptée  par  le  Conseil  de  Paris  des  1er,  2,  3  et  4
juillet  2025  par  laquelle  une  subven tion  de  10.000  euros  a  été  att ribué e  à
l’associa tion  ACTIONS  SANTÉ  FEMMES  -  ASF  pour  son  projet  «  Promouvoir  la
santé  gynécologique  des  femmes  et  des  jeunes  filles  de  la  région  Atsimo -Andrefana
»  à  Madagasc a r ,  et  Madame  la  Maire  de  Paris  a  été  autorisée  à  signer  la
convention  correspond a n t e  ;

Vu  la  convention  annuelle  d’objectifs  du  10  juillet  2025  entre  la  Ville  de  Paris  et
l’associa tion  ASF,  notam m e n t  son  article  8  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  soume t  à  son  approba tion  le  prolongem e n t  de  six  mois  de  ladite
convention,  et  lui  propose  de  signer  un  avenan t  correspond a n t  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondissem e n t  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Arnaud  NGATCHA,  au  nom  de  la  7e
Commission,

Délibère

La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°1,  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibéra t ion,  à  la  convention  du  10  juillet  2025.
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